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          Bulletin Municipal

Cher(e)s administré(e)s, 
La rentrée est déjà là. Cette année Mme Fagnoni Carole, Directrice de l’école aura en

charge les CM1 et les CM2, 24 élèves en tout. 
Les autres classes étant sur l’école d’Espondeilhan.

La pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de l’école et de la médiathèque a permis, grâce à
la production d’électricité, l’autonomie de ces deux bâtiments. Dans un deuxième temps, nous
signerons une convention avec ENEDIS pour que la production des panneaux photovoltaïques

alimente tous les bâtiments publics.
C’est grâce à la subvention du Département et de l'Agglo de Béziers Méditerranée que ce projet a
été réalisable, le coût global est de 68.178 €. Pour la commune, le montant est de 20.000 € H.T.

Cet été, après deux épisodes caniculaires, nous avons mis en place pour les personnes les plus
vulnérables un service d’appels téléphoniques afin de prévenir tout problème de santé.

Signalons aussi, à cause de la sécheresse, deux départs de feux qui ont été rapidement maîtrisés
grâce à l’intervention des pompiers de Magalas et Servian. 

Ces très fortes chaleurs ont eu des conséquences également sur la récolte viticole de 2025.
Espérons quand même que le millésime 2025 sera de qualité. La baisse de production ne va pas

arranger la situation des viticulteurs.

Nous avons demandé en début d’année une subvention à l’état (DETR) pour la reprise des trottoirs et de
la voirie du lotissement “Les Amazones”. 

A notre grande surprise, cette subvention a été accordée pour un montant de 16341 € H.T.
Le montant total des travaux étant de 44.450 € H.T, avec l’aide de l’Agglo, la commune interviendra à
hauteur de 14.000 €. Une réunion a eu lieu sur place avec les habitants du lotissement et les travaux

devraient commencer mi-octobre. 
Je vous souhaite ainsi que le Conseil municipal une très bonne rentrée. 

                                               
                                                                                                     Gérard BOYER 
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Fête de la nature  le 24 et 25 mai 2025 

Très belle réussite pour cette 1ère édition de la 
fête de la nature en association avec Espondeilhan ;

Divers ateliers, spectacles, jeu de piste avec remise d’un
cadeau à chaque jeune participant (mikado en bois),

ballades, reconnaissance
des plantes sur Coulobres, ateliers et exposants nombreux

à Espondeilhan...
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Fête nationale  du 13 juillet 2025
Belle soirée à Coulobres,  la musique au top avec le trio Carocel et un repas

succulent avec The Dînette. Très bonne ambiance tout le long de la soirée au
rythme de la musique et des danseurs nombreux sur la piste. 
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Cérémonie du 14 juillet 2025 
 Les Coulobrais sont venus nombreux à la cérémonie du 14 juillet ainsi qu’au

vin d’honneur dans un esprit très convivial.

Le Foyer Rural de Coulobres prépare sa rentrée, mais
tout d'abord, nous espérons vivement

que vous avez passé un très bel été, avec des
activités et du farniente à votre guise,

rien que du bonheur et de la joie de vivre !!!
La belote reprend ses activités à partir du vendredi

5 septembre. Meilleur accueil à tous.
L'atelier dentelle, va lui aussi reprendre ses

habitudes. La rentrée est fixée au lundi 8 septembre
à la salle polyvalente. 

Si de nouvelles personnes souhaitent découvrir
cette activité, elles seront
toujours les bienvenues.

Nous vous tiendrons informés, si de nouveaux
ateliers voient le jour dans le courant de l'année.

Bonne et belle rentrée à toutes et tous.

FOYER RURAL de Coulobres

--------------------------------------------------------------------------------------------------
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Rentrée réussie  pour les

élèves de CM1 et CM2, bonne

année scolaire à toutes ettous ...

ECOLE de COULOBRES



Médiathèque de Coulobres 

ATELIER NOEL 

Chasse au trésor Harry Potter 

Au Pech Bellonet 

Fête des Mères 

L’année qui vient de s’écouler fut remplie de vos créations, jeux, spectacles, animations et
lectures. 
                 Merci pour votre participation qui augmente chaque année. 

MANGA MANIA 

MANGA MANIA 

Fête des Pères 

ATELIER MAGIQUE 
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Merci d’être toujours plus nombreux, A bientôt ! 

C’est avec grand enthousiasme que nous allons combler cette
rentrée avec de nouvelles animations 

Septembre/octobre : Voyage autour du goût 

Octobre : Festival Grands Zyeux Ptites Zoreilles : Spectacles, ateliers
et chasse d’Halloween 

Décembre : Ateliers de Noël 

Janvier : Lecture sur tapis « Les saisons » 

Février : « Autour du jeu de société » et Festival Manga Mania 

Mars : Carnaval 

Avril : Festival Quinzaine du jeu et Pâques 

Mai : Les instruments de musique 
Les informations seront communiquées au fur et à mesure de l’année. 
 

Des nouveautés sont commandées en moyenne une fois par trimestre et nous
travaillons avec le département pour des échanges de livres 2 fois/an. 

La médiathèque met en prêt des DVD jeunesse et Adultes ainsi que des Jeux de 
société ! 

La médiathèque reste GRATUITE pour les – de 25 ans 
et les habitants de l’Agglomération de Béziers. 
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INFOS MAIRIE 
Nous vous rappelons que  la réservation de la salle des fêtes se fait en
mairie le lundi, mercredi et vendredi matin de 9h à 11h uniquement.
Les réservations ne seront effectives qu’après réception du contrat
signé et du règlement effectué. 
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Travaux -
Aménagements  

Une remise en état a été faite sur le château d’eau (façades et grillages). 
Une nouvelle grille sur la grotte du Pech a été confectionnée pour pallier aux
détériorations successives constatées cette année. 
Espérons qu’elle reste aussi belle le plus longtemps possible ! 

 Travaux de voirie  au lotissement les
Amazones

 Réfection des trottoirs, aménagement de
places de parking. Une réunion de chantier a eu
lieu avec quelques habitants du lotissement le
23 septembre. Les travaux devraient débuter

courant octobre. 
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Ils nous ont quittés en 2025 

M.le Maire et le Conseil Municipal présentent
leurs sincères condoléances aux familles.

M KOTTERER Marc , le 08 janvier 

 M.ROUYET Claude le 09 février 

 M. LEJUSTE Jean-Philippe le 07 mars

M. MOLINIER Serge le 17 avril 

M. ICARD Alain le 07 juillet 

 

Pour info, un nouveau colombarium de 9 places a été
installé au cimetière de Coulobres cet été.



        Le groupe FACEBOOK  "Vivre à Coulobres'' a aujourd'hui                      
                                                      371 membres                                                            

          www.facebook.com/groups/vivreacoulobres/

la Page : Coulobres : pubs, activités ... ( 337 membres)
PERMET DE PUBLIER  TOUTES  vos publications commerciales sans gêner  le

groupe. Il suffit d'aller sur le lien qui se trouve à la UNE de la page d'accueil du
groupe et créer votre publication.
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Le Site Internet de Coulobres évolue 
 Vous pouvez y trouver de nombreuses informations mises à

jour régulièrement (comptes-rendus conseil municipal, Bulletins
municipaux, école, dates Beemob, infos Sictom etc...)

https://www.coulobres.fr

Pour les artisans et entreprises de Coulobres, n'hésitez pas à nous
demander de vous inscrire sur ce site...

COMMUNICATION

EN TELECHARGEANT
l'application ILLIWAP

sur  votre mobile 

Suivez l'activité de votre
commune et des

communes 
avoisinantes 

https://www.facebook.com/Coulobresvillage/?__cft__[0]=AZW8QgNewKqz-66b9yofEQy1_C5rBDsbsh7zWifPJOCrOPXDX4b4uIKyoTYeCAyHnV2pyjzwYVtcLVS81RWTIEj8G0BCysSAWr0bhpHyNlwEZkmKlplEUJQZn_Yp-g7nxkSL_YVtWpcarUmGD5bP77TG&__tn__=kK-R


PUBLICITES
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Un « permis de louer » 

pour lutter contre l’habitat indigne
Instauré par l’Agglomération Béziers Méditerranée, le « permis de louer » est une
autorisation préalablement requise avant toutes mises en location de logements situés
en centres anciens. Avec ce dispositif, l’Agglo démontre son implication dans la lutte
contre l’habitat indigne et les marchands de sommeil.

AGENCE DE L’HABITAT 
EspaceChapat • 1 avenue du Président Wilson • Béziers
04 99 41 34 94
agencehabitat@beziers-mediterranee.fr
HORAIRES D’OUVERTURE
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

Tous les mercredis ,
 au boulodrome 



‘’ Déchets sauvages : jusqu'à 75 000 € d'amende !
Tous les dépôts de déchets ne respectant pas les conditions de remise
réglementairement fixées peuvent être sanctionnés. À titre d’exemple, déposer
un sac poubelle dans un container de déchets en verre, peut exposer, à l’instar
d’un dépôt de déchets devant les grilles d’une déchetterie, au paiement d’une
amende forfaitaire de 35 € (75 € si elle n’est pas payée dans les 45 jours) et, faute
de paiement, à une amende pouvant aller jusqu’à 150 €.
Selon le type déchet et la façon dont il est sauvagement déposé, le détenteur ou
producteur de celui-ci peut être sanctionné, soit par une contravention allant de
la 1ère à la 4e classe, soit d’une peine d’emprisonnement de deux ans,
accompagnée d’une amende de 75 000 €’’.

Dépôt sauvage d'ordures ménagères : que dit la loi ?

De nouveaux dépôts sauvages ont été
constatés sur notre commune, encore

des incivilités à déplorer ! 

site internet : https://www.coulobres.fr Page 13
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MAIRIE
2 place de l'horloge
Tél 04.67.39.03.79

Accueil du public :
Lundi au vendredi de 9 h à 12 h

Possibilité de prendre RDV hors plage
horaire.

Mail : accueil@coulobres.fr 
site internet : https://www.coulobres.fr

Employé communal :
06.49.73.62.49

32 Grand Rue 
Tél : 04.67.32.81.72

mail : mediatheque@coulobres.fr

Facebook : mediathèque de
Coulobres

                       Suez  :  09.77.40.84.08
                         Gaz : 08.00.47.33.33
               Electricité : 08.11.01.02.12

  
              CCAS Coulobres :    04.67.39.03.79                                  

Syndicat du Syndicat mixte des Eaux de la Vallée de
l'Hérault 

Tél : 04.67.25.28.29
Site Internet : smevh@smevh.fr

Numéros utiles

Médiathèque

Dépannages Réseaux
communaux

N° DE LA FOURRIERE : 04.67.31.14.03

DECHETTERIE ALIGNAN DU VENT
Route d'Abeilhan

34290 ALIGNAN DU VENT 
Tél : 06.76.49.94.46

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi
8 h 30 - 11 h 45
14 h 00 -17 h 15

  

Application  : Guide du tri à
télécharger en indiquant votre

commune 

COLLECTE DU SICTOM 
Bac vert : Jeudi 

            Bac Jaune : mardi                  
Tél : 04.67.98.45.83
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AGENDA 2025 / DEBUT 2026 

site internet : https://www.coulobres.fr

Commémoration du 11 novembre 

Voeux du maire le vendredi 9 janvier 2026

Elections municipales les 15 et 22 mars 2026



Afin de limiter le papier et protéger l'environnement, merci de nous faire savoir si vous êtes d'accord
pour recevoir votre bulletin municipal sur votre adresse mail. 

Dans ce cas, merci de nous la communiquer directement sur le mail suivant :  
 accueil@coulobres.fr 

ou par téléphone au 04.67.39.03.79 (9h-12h) 

Un petit geste pour la planète

Info importante : l’adresse mail de
la mairie a changé 

accueil@coulobres.fr 


